
 
           Décret exécutif n° 96-308 du 5 Joumada El Oula 1417 correspondant au 18 septembre 1996 relatif             
aux concessions d'autoroutes. p.7. J.O.R.A. N° 55 DU 25/09/1996 
    
 
    Le Chef du Gouvernement, 
 
    Sur le rapport conjoint du ministre de l'équipement et de l'aménagement          
du territoire et du ministre des finances ; 
 
    Vu la Constitution, et notamment ses articles 81-4° et 116 (alinéa 2) ; 
 
    Vu l'ordonnance n° 75-58 du 26 septembre 1975 modifiée et complétée, 
portant code civil ; 
 
    Vu la loi n° 83-03 du 5 février 1983 relative à la protection                   
de l'environnement ; 
 
    Vu la loi n° 87-03 du 27 janvier 1987 relative à l'aménagement                  
du territoire ; 
 
    Vu la loi n° 87-09 du 10 février 1987 relative a l'organisation,                
la sécurité et la police de la circulation routière ; 
 
    Vu la loi n° 90-25 du 18 novembre 1990 portant orientation foncière ; 
 
    Vu la loi n° 90-29 du 1er décembre 1990 relative à l'aménagement                
et l'urbanisme ; 
 
    Vu la loi n° 90-30 du 1er décembre 1990 portant loi domaniale  
 
    Vu la loi n° 91-11 du 27 avril 1991 fixant les règles relatives                  
à l'expropriation pour cause d'utilité publique ; 
 
    Vu l'ordonnance n° 95-27 du 8 Chaâbane 1416 correspondant                       
au 30 décembre 1995 portant loi de finances pour 1996 ; 
 
    Vu le décret n° 85-36 du 23 février 1985 portant réglementation                  
des autoroutes ; 
 
    Vu le décret n° 88-06 du 19 janvier 1988 fixant les règles de la 
circulation routière ; 
 
    Vu le décret présidentiel n° 95-450 du 9 Chaâbane 1416 correspondant             
au 31 décembre 1995 portant nomination du Chef du Gouvernement ; 
 
    Vu le décret présidentiel n° 96-01 du 14 Chaâbane 1416 correspondant            
au 5 janvier 1996 portant nomination des membres du Gouvernement ; 
 
    Vu le décret exécutif n° 90-78 du 27 février 1990 relatif aux études 
d'impact sur l'environnement ; 
 
    Vu le décret exécutif n° 92-302 bis du 7 juillet 1992 portant création          
de l'agence nationale des autoroutes ; 
 
    Vu le décret exécutif n° 93-184 du 27 juillet 1993 réglementant l'émission 
des bruits ; 
 



    Vu le décret exécutif n° 94-204 du 2 Rabie El Aouel 1415 correspondant          
au 10 août 1994 fixant les attributions du ministre de l'équipement et de 
l'aménagement du territoire ; 
 
    Décrète : 
 
Article 1er. - Conformément aux dispositions des articles 166 et 167 de 
l'ordonnance n° 95-27 du 8 Chaâbane 1416 correspondant au 30 décembre 1995 
susvisée, la réalisation, la gestion, l'entretien, les travaux d'aménagement 
et/ou d'extension des autoroutes et de leurs dépendances, sont soumises à la 
concession, telle que définie par le présent article. 
 
    Art. 2. - La concession d'autoroute, peut être accordée selon les 
conditions et les prescriptions du cahier des charges-type tel qu'annexé            
au présent décret à toute personne morale de droit public ou de droit privé  
qui  en formule la demande. 
 
    Elle fait l'objet d'une convention entre le ministre chargé des autoroutes, 
agissant pour le compte de l'Etat et le concessionnaire. 
 
    La convention-type de concession est annexée au présent décret. 
 
    Art. 3. - La convention de concession d'autoroutes est approuvée par 
décret, pris en conseil de Gouvernement, sur le rapport conjoint des ministres 
chargés respectivement, de l'intérieur, des finances et des autoroutes. 
 
    Art. 4. - La convention de concession et son cahier des charges sont 
publiés au Journal officiel de la République algérienne démocratique                
et populaire. 
 
    Art. 5. - Le présent décret sera publié au Journal officiel de la 
République algérienne démocratique et populaire. 
 
    Fait à Alger, le 5 Joumada El Oula 1417 correspondant au 18 septembre 1996. 
 
 Ahmed OUYAHIA. 
 
 
 
                                ANNEXE I 
 
                             CONVENTION-TYPE 
                       DE CONCESSION D'AUTOROUTES 
 
    Sous réserve de l'approbation de cette convention par décret. 
 
    Entre le ministre chargé des autoroutes, agissant pour le compte de l'Etat 
d'une part et la société ou de l'entreprise 
inscrite au registre de commerce le………………………………….. 
..................................... 
sous le n° ............... dont le siège est situé à..................... 
    ......................................................................... 
    représentée par son (gestionnaire), dûment mandaté. 
 
 
 
 
 
 
 



 
d'autre part, il a été convenu ce qui suit : 
 
                                Article 1er 
 
    En vertu de la présente convention, l'Etat concède à ladite société 
concessionnaire qui accepte la construction, l'exploitation et l'entretien 
(selon le cas) de l'autoroute ou des sections d'autoroute. 
 
                                Article 2 
 
    La société concessionnaire s'engage à exécuter, à ses frais, risques et 
périls, toutes les études, procédures, tous travaux et opérations financières 
se rapportant à la présente concession et à se conformer, tant pour la 
construction que pour l'entretien et l'exploitation, aux conditions du cahier 
des charges et aux documents annexés audit cahier. 
 
                                Article 3 
 
    Dans les conditions définies par le cahier de charges, l'Etat remet, au 
concessionnaire, les terrains déjà acquis et les ouvrages réalisés par lui. 
 
    L'Etat conserve, cependant, toute liberté de réaliser ou d'améliorer tout 
ouvrage routier non compris dans la présente concession. 
 
    Tout ouvrage, construit par l'Etat ou une collectivité territoriale et se 
raccordant à un ouvrage compris dans la présente concession, devra recueillir 
l'accord du concessionnaire et faire l'objet d'un avenant à la présente 
convention de concession. 
 
                               Article 4 
 
    La société concessionnaire s'engage, notamment, à assurer le financement  
de toutes les opérations prévues par la présente convention et le cahier des 
charges dans les conditions et les limites définies par le cahier des charges. 
 
                               Article 5 
 
    La société concessionnaire est autorisée à percevoir des péages sur les 
autoroutes et des redevances pour installations annexes, dans les conditions 
définies par le cahier des charges et selon les formes prévues par la 
réglementation en vigueur. 
 
 
                              Article 6 
 
    La présente convention et le cahier de charge y annexé entreront en 
vigueur, dès approbation, conformément à la réglementation en vigueur. 
 
    Fait à Alger, le 
 
    P. Le concessionnaire                   P. L'Etat 
       Le gestionnaire                  Le ministre chargé 
                                          des autoroutes 
 
 
 
 
 
 



 
                            AUTOROUTE 
 
                      CAHIER DES CHARGES-TYPE 
 
                             TITRE I 
                      NATURE DE LA CONCESSION 
 
                           Article 1er 
 
                     Assiette de la concession 
 
    La concession s'étend à tous les terrains et ouvrages nécessaires, à la 
construction, à l'entretien et à l'exploitation des sections d'autoroute 
définies à l'article 1er de la convention. 
 
    Elle s'étend également à toutes les installations annexes directement 
nécessaires à l'autoroute et au service des usagers et réalisées en vue 
d'améliorer l'exploitation. 
 
    Quoique ne faisant pas partie de l'autoroute, les parties des voies 
interrompues par l'autoroute sont construites et entretenues par le 
concessionnaire il en est de même des bretelles de raccordements autoroutiers 
qui sont construites, entretenues et exploitées par le concessionnaire. 
 
    Les terrains nécessaires à la concession seront acquis par le concédant   
et mis à la disposition du concessionnaire. Il en est de même des terrains 
nécessaires au rétablissement des voies, sans toutefois qu'ils fassent partie 
de la concession. 
 
    Sauf accord écrit et approuvé dans les mêmes formes que le présent cahier 
des charges, tout bien meuble ou immeuble appartenant au concessionnaire et 
directement utilisé pour et mis l'exploitation de la concession est réputé 
faire partie de la concession (y compris les parcs et ateliers de service           
du concessionnaire). 
 
          
                         Article 2 
 
          Caractéristiques générales des ouvrages 
 
2.1 - Le profil en travers final de la section ................. et le profil 
en travers minimal en première phase et phase finale des différentes autres 
sections entre...................................................... 
et............................................. sont définis par l'annexe 2 
jointe au présent cahier des charges. 
 
    2.2 - La construction des sections d'autoroutes entre.................... 
en première phase est la la charge du concessionnaire cet ouvrage comprend 
aussi les échangeurs cités ci-dessus : .................................. Il 
appartient également au concessionnaire de passer à la situation définitive 
dans les conditions définies dans l'article 8.3 du présent cahier des charges. 
 
    Pour l'ensemble des sections d'autoroute objet de la concession, la 
construction des plates-formes de péage, leurs équipements, les aires annexes 
et la signalisation seront également à la charge du concessionnaire. 
 
    2.3 - L'autoroute ................................ et ses bretelles d'accès 
devront permettre le passage des envois militaires MC 120. 
 



 
                              Article 3 
                Etablissements et approbation des projets 
 
    3.1 - Pour les sections entre .......................... les études de 
définition ainsi que celles des avants projets sommaire et détaillé établis par 
le concédant sont remises au concessionnaire, qui fera son affaire des mises au 
point de détail éventuellement nécessaires et relatives aux dispositifs de 
péage, des projets de rétablissement des communications des voies, ainsi qu'aux 
adaptations conformes aux pratiques, que le concédant, après l'avoir entendu, 
jugerait nécessaire de faire apporter. 
 
    3.2 - Le concessionnaire peut soumettre au concédant des demandes               
de modifications ou de dérogations aux instructions et normes qui ont été 
appliquées au projet. Ces demandes doivent comporter des justifications 
techniques et financières des modifications ou des dérogations sollicitées. 
 
    Elles doivent, en outre, faire mention des mesures d'exploitation 
particulières qui pourraient s'avérer nécessaires du fait des dérogations 
demandées. 
 
 
                         TITRE II 
                CONSTRUCTION DE L'AUTOROUTE 
 
                        Article 4 
 
            Remise par le concédant des terrains acquis 
           et des ouvrages réalisés par lui 
 
    La remise au concessionnaire par le concédant des terrains acquis, des 
ouvrages et des installations réalisés par lui, visés à l'article 1er de la 
convention donne lieu à l'établissement de procès-verbaux auxquels sont joints 
des états descriptifs et tous les plans nécessaires pour définir les limites de 
la concession et la consistance des ouvrages et installations (annexe 2) 
 
    Par ces procès-verbaux, le concessionnaire reconnaît avoir une complète 
connaissance des terrains, ouvrages et installations qui lui sont remis et 
renoncera à l'avenir à toute réclamation envers le concédant.  
 
    Il peut toutefois, exprimer dans les procès-verbaux les réserves, qu'il 
juge utiles les documents ainsi établis seront joints au présent cahier des 
charges, au moment de la remise. 
 
                        Article 7 
 
          Mise en service des ouvrages et installations 
          de la concession 
 
    Avant toute mise en service totale ou partielle d'un échangeur, d'une 
installation annexe ou d'une section d'autoroute, le concédant procède, sur 
demande du concessionnaire formulée trois mois au moins avant la date prévue 
pour cette mise en service, à un récolement des travaux. 
 
    Sur le vu du procès-verbal de ce récolement, le concédant autorise, s'il y 
a lieu, la mise en service des ouvrages correspondants. 
 
    Cette formalité ne fait pas obstacle à la réalisation ultérieure de travaux 
de parachèvement et d'amélioration sauf, si pour des raisons de sécurité, le 



concédant en exige la réalisation préalablement à la mise en service ils feront 
l'objet d'un procès-verbal de récolement ultérieur. 
 
    Avant l'établissement de chaque procès-verbal de récolement, le 
concessionnaire doit fournir pour la partie d'autoroute ou d'ouvrage en cause 
six (6) exemplaires, dont un sur calque, des documents mentionnés ci-après : 
 
    - plans d'implantation ; 
 
    - plans des emprises ; 
 
    - plans et dessins définissant, d'une part, les caractéristiques 
géométriques de l'autoroute, notamment tracés en plan, profils en long, profils 
en travers, d'autres part, la structure des chaussées et dépendances; 
 
   
    - plans et dessins des réseaux d'assainissement ; 
 
    - dessins et notes de calculs complets des ouvrages d'art, notamment coupes 
géologiques au droit et au voisinage des fondations et dispositifs des 
fondations ; 
 
    - plans et dessins des bâtiments et installations annexes. 
 
    Le concédant peut demander tous complément ou précisions et prescrire 
toutes modifications qu'il estimera utile à leur sujet. 
 
                          Article 8 
 
             Modifications des ouvrages et installations 
                        supplémentaires 
 
    8.1 - le concessionnaire peut, après approbation par le concédant, modifier 
les ouvrages et installations entrant dans l'assiette de la concession telle 
que définie à l'article 1er, pourvu qu'il n'en résulte aucune modification 
essentielle dans la consistance de la concession. 
 
    8.2 - Dans les mêmes conditions, il est tenu de réaliser ou de mettre           
en service les modifications et ouvrages supplémentaires qui pourraient être 
prescrits par le concédant. Les modalités de réalisation et de financement 
seront fixées d'un commun accord, entre le concédant et le concessionnaire. 
 
    8.3 - Le concédant et le concessionnaire examineront d'un commun accord,  
en fonction du volume de la circulation, de sa répartition dans le temps            
et des conditions de son déroulement ; les dates auxquelles il conviendra           
de passer de la phase minimale d'aménagement à la phase définitive au sens          
de l'article 2 du présent cahier des charges sur certaines sections de 
l'autoroute ou d'accroître le nombre des voies de circulation. Le passage           
à 2 x 3 voies devient nécessaire lorsque le trafic journalier moyen, aura 
atteint, pendant une période continue de douze (12) mois : (à préciser) 
véhicules par jour sur les sections de 2 x 2 voies. 
 
    Les modalités de réalisation et de financement seront arrêtées d'un commun 
accord entre le concédant et le concessionnaire. 
 
 
 
 
 
 



 
                           Article 9 
 
                      Délimination des emprises 
 
    Dans l'année qui suivra la mise en service des divers ouvrages de la 
concession, il sera procédé, aux frais du concessionnaire et au besoin, 
d'office par le concédant à l a délimitation des terrains faisant partie des 
dépendances immobilières de la concession, à l'exception des emplacements des 
installations provisoires de chantier, des lieux d'extraction ou de dépôt de 
matériaux et des voies latérales de servitude,  qui ne font pas partie de la 
concession. Ce plan sera soumis à l'approbation du concédant. 
 
                             
                         Article 10 
 
          Obligations et droits du concessionnaire 
 
    Le concessionnaire est tenu de se conformer à tous les règlements existants 
ou à intervenir en ce qui concerne les travaux à exécuter éventuellement sur le 
domaine public. 
 
                         Article 11 
 
               Frais à la charge du concessionnaire 
 
   Tous les frais nécessaires à la construction, à l'adaptation, à l'entretien 
et à l'exploitation de l'autoroute, sont à la charge du concessionnaire, sauf 
dispositions contraires résultant de l'application éventuelle du paragraphe 8.2 
et 8.3 de l'article 8. 
 
   Sont également à la charge du concessionnaire, sauf recours contre qui de 
droit, toutes les indemnités qui pourraient être dues à des tiers, à ces mêmes 
titres. 
 
                         TITRE III 
 
                  EXPLOITATION DE L'AUTOROUTE 
 
                        Article 12 
 
   Exploitation des ouvrages et installations Sous peine de l'application         
des mesures prévues à l'article 30 ci-après, le concessionnaire est tenu          
de disposer en tout temps et, en cas de besoin, de mettre en oeuvre sans délai, 
tous les moyens de nature à assurer en permanence, quelles que soient les 
circonstances la continuité de la circulation dans de bonnes conditions de 
sécurité et de commodité. 
 
   Dans tous les cas, la force majeure, dûment constatée peut exonérer en tout 
ou en partie le concessionnaire de sa responsabilité vis-à-vis du concédant,  
ce dernier devant être averti par écrit dans un délai de dix (10) jours au plus 
tard après l'événement. 
 
   On entend par force majeure, différents phénomènes naturels, exceptionnels, 
imprévisibles, irrésistibles et insurmontables rendant impossible l'exécution 
du service ou des travaux et indépendantes de la volonté du concessionnaire. 
 
    Les projets des ouvrages en particulier peuvent fixer les caractéristiques 
limites de ces phénomènes en dessous desquels la force  majeure ne peut en 
aucun cas être invoquée par le concessionnaire. 



 
    Les ouvrages établis en vertu du présent cahier des charges sont entretenus 
en bon état et exploités à ses frais par le concessionnaire ou les titulaires 
de contrats visés à l'article 28 de façon à toujours convenir parfaitement          
à l'usage auquel ils sont destinés. 
 
    La signalisation doit être en permanence conforme aux règlements                 
en vigueur. 
 
    Les lignes de télécommunications terrestres et aériennes et les postes 
établis pour assurer la sécurité de la circulation sont mis en place                
et entretenus à ses frais par le concessionnaire. 
 
                           Article 13 
 
                 Règlement et mesures de police 
 
    13.1. - Le concessionnaire doit se conformer aux mesures de police édictées 
par les autorités compétentes. 
 
    13.2. - Le concessionnaire soumet à l'agrément du concédant le règlement 
d'exploitation qu'il se propose d'instituer. L'agrément sera considéré comme 
tacitement obtenu deux (2) mois après la saisie du concédant toute modification 
ultérieure du règlement d'exploitation est soumise à cette procédure. 
 
    13.3. - Le concessionnaire doit se soumettre, sans aucun droit à indemnité, 
à toutes les mesures prises par les autorités investies du pouvoir de police de 
la circulation dans l'intérêt de l'ensemble des usagers du réseau routier dont 
fait partie l'autoroute concédée. 
 
    13.4. - Le concédant devra arrêter les dispositions du service minimum          
à assurer par le concessionnaire pour maintenir la permanence de la circulation 
dans de bonnes conditions de sécurité en cas de grève des agents du 
concessionnaire. 
 
                          Article 14 
 
          Interruption et restriction de la circulation 
 
    Le concessionnaire est tenu de se conformer aux dispositions prévues          
par les règlements en vigueur relatifs à l'exploitation sous chantier. 
 
    Il doit, par ailleurs, soumettre à l'agrément du concédant les dispositions 
d'exploitation sous chantier qu'il se propose de mettre en place, et ceci 
préalablement au démarrage de tous travaux. 
   
                         Article 15 
 
                  Obligations relatives 
                  aux divers services publics 
 
    Le concessionnaire se concertera avec les administrations compétentes pour 
concilier, dans le respect de la réglementation en vigueur, les préoccupations 
des autres services publics, notamment les services des télécommunications avec 
ses propres obligations à l'occasion des procédures et travaux concernant 
chacun d'eux. 
 
 
 
 



 
                             Article 16 
 
                       Agents du concessionnaire 
 
    Les agents que le concessionnaire emploiera pour la surveillance, la garde 
des ouvrages concédés et la perception des péages sont agréés par le concédant 
et habilités dans les conditions prévues par la réglementation en vigueur. Ils 
porteront des insignes distinctifs de leurs fonctions.  
 
    Ces insignes seront tels que ces agents ne puissent être confondus avec         
le personnel des forces de police. 
 
    Le concessionnaire se porte responsable des agissements envers les tiers 
des agents qu'il emploiera pour la surveillance et la garde des ouvrages 
concédés et la perception des péages de même qu'il se porte responsable        
des dégâts causés aux tiers par ses agents ou par ses installations dans ces 
cas, le concédant pourra retirer, le cas échéant, l'agrément à ces agents. 
         
                            Article 17 
 
                    Registre des réclamations 
 
    Il est tenu dans chaque gare de péage et dans tous les lieux ouverts          
au public (stations de service, restaurant.... etc.) un registre destiné          
à recevoir les réclamations des personnes qui auraient des plaintes à formuler 
soit contre le concessionnaire, soit contre ses agents, soit contre les 
sociétés liées par contrat avec le concessionnaire. 
 
   Ce registre sera coté et paraphé par des agents du service de contrôle          
visé à l'article 3.1 du présent cahier des charges. 
 
    Le concessionnaire avisera chaque mois ou chaque trimestre le service           
du contrôle, des plaintes inscrites à ce registre. 
 
    Les résultats de l'instruction faite sur chaque plainte par les services  
de contrôle y seront transcrits. 
 
    Il sera présenté à toute requête du public. 
 
                        Article 18 
 
              Contrôle en période d'exploitation 
 
    Les contrôles en période d'exploitation y compris le contrôle technique  
des ouvrages sont assurés par les autorités et services désignés à cet effet 
par le concédant. 
 
    Le concessionnaire doit fournir à ces autorités et services les documents 
et comptes rendus fixés par une instruction du concédant établie après 
consultation dudit concessionnaire. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
                       TITRE  IV 
                    REGIME  FINANCIER 
              ET COMPTABLE DE LA CONCESSION 
 
                        Article 19 
 
           Dispositions générales de financement 
 
    Le financement sera assuré conformément aux plans de financement qui seront 
annexés (annexe 5) au présent cahier des charges à la signature de la 
convention de concession. 
 
                        Article 20 
 
                     Tarifs  de péage 
 
    20.1. - Les tarifs de péage sont fixés conjointement entre le concédant         
et le concessionnaire. 
 
    20.2. - Le tarif de péage kilométrique est défini par itinéraire 
autoroutier la grille des tarifs par catégorie de véhicules est fixée               
ou proposée par le concessionnaire. 
 
    20.3. - Les véhicules ne répondant pas à la définition de transport 
exceptionnel et susceptibles d'entraîner une dégradation ou une usure anormale 
des ouvrages sont soumis à des tarifs spéciaux fixés conformément à l'alinéa 
20.1 ci-dessus. 
   
                       Article 21 
 
                  Publicité des tarifs 
 
    Les tarifs de péage sont portés à la connaissance du public par tous          
les moyens appropriés que le concessionnaire juge nécessaires. 
 
    Le concessionnaire est responsable de la conservation des affiches 
indiquant les tarifs et les remplacera toutes les fois qu'il y aura lieu. 
 
                      Article 22 
 
               Application des péages en cas 
               de mesures restrictives 
 
    Le concessionnaire reste toujours libre d'imposer, sans modification           
des tarifs, les mesures restrictives locales et temporaires nécessaires afin 
d'assurer la sécurité des usagers ou des ouvrages et pour l'installation           
et la protection des chantiers de travaux d'entretien, d'amélioration              
et de modification. 
 
                     
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
                          Article 23 
 
                   Perception   des   péages 
 
    La perception des péages doit être faite d'une manière égale pour tous, 
sans aucune faveur sous réserve des dispositions de l'article 24 ci-après. 
 
    Le présent article ne fait pas obstacle à la vente de cartes d'abonnement 
par le concessionnaire, dès lors que la vente de ces cartes serait faite à des 
conditions égales pour tous. 
 
                         Article 24 
 
                         Franchise 
 
    Seuls les véhicules de la gendarmerie nationale, de la sûreté nationale, 
les ambulances et les véhicules de la protection civile, affectés en permanence 
sur l'autoroute ainsi que les convois militaires, exceptionnels, ne sont pas 
assujettis au péage. 
 
                        Article 25 
 
                   Gestion du domaine concédé 
 
    Les terrains faisant partie de la concession seront gérés par le 
Concessionnaire l'exploitation des installations annexes qu'ils seront         
appelés à recevoir, obéira aux dispositions ci-après. 
 
    A l'exception des points de vente d'hydrocarbures pour lesquels il doit 
respecter la réglementation spécifique en vigueur, le concessionnaire passe 
librement des contrats pour l'exploitation des installations annexes,               
en principe par voie d'appel à la concurrence, moyennant redevances entrant 
dans les produits de la concession, sous réserve que : 
 
    - il soumet à l'agrément préalable du concédant le nom des co-contractants 
la demande devra être accompagnée des pièces établissant la réalité de l'appel 
à la concurrence et devra justifier les raisons du choix. 
 
    Les projets de contrat qu'il passera avec les exploitants sont 
communiqués au concédant qui dispose d'un délai d'un (1) mois pour lui faire 
part de ses observations éventuelles. 
 
    - la vente des boissons alcoolisées est interdite dans les installations 
servant des boissons. 
 
                         Article 26 
 
                      Impôts et taxes 
 
    Tous les impôts et taxes établis ou à établir, y compris les impôts 
relatifs aux immeubles entrant dans l'assiette de la concession telle que 
définie à l'article 1er sont à la charge du concessionnaire. 
 
               
 
 
 
 
 



 
                           Article 27 
   
                Affectation des résultats du concessionnaire 
 
Sur ses résultats, le concessionnaire doit prélever la somme nécessaire pour 
constituer un fonds de réserve suffisant pour la mettre en mesure de satisfaire 
à ses obligations et d'exécuter les travaux de parachèvement et d'amélioration. 
 
 
                           TITRE  V 
 
               DUREE DE LA CONCESSION - RETRAIT 
 
                          Article 28 
 
                Durée de la concession 
 
    La concession prendra fin le (à préciser) ............................. 
 
                          Article 29 
 
    Effets de l'expiration de la concession 
 
    29.1. - A l'expiration du délai résultant des dispositions de l'article          
28 ci-dessus et par le seul fait de cette expiration, le concédant se trouvera 
subrogé à tous les droits et obligations du concessionnaire afférents à la 
concession. 
 
    Il entrera immédiatement en possession des installations, des appareils         
et de leurs accessoires, et généralement des biens meubles et immeubles faisant 
partie de la concession telle qu'elle est définie par la convention et le 
présent cahier des charges. A dater du même jour, tous les produits de la 
concession lui reviendront. 
 
    29.2. - Le cas échéant, les biens mobiliers qui pourraient être 
nécessaires au fonctionnement des installations annexes sans faire partie         
de la concession, sont repris par le concédant. 
 
                        Article 30 
 
                  Déchéance du concessionnaire 
 
    Faute par le concessionnaire de pourvoir à la reprise des services s'ils 
venaient à être interrompus, faute aussi par lui de remplir les obligations  
qui sont imposées par le présent cahier des charges, il encourra la déchéance 
après mise en demeure non suivie d'effet, la déchéance sera prononcée par le 
concédant le concessionnaire aura été préalablement appelé à faire connaître        
ses observations dans un délai d'un (1) mois après notification de la mise         
en demeure. 
 
    En cas de déchéance en application du présent article, les dispositions         
de l'article 29 ci-dessus, s'appliqueront à la date de la déchéance et par le 
seul fait de cette déchéance. 
 
    La déchéance n'est pas encourue dans le cas où le concessionnaire aurait 
été mis dans l'impossibilité de remplir ses engagements par les circonstances 
de force majeure dûment constatée. 
 
 



 
                             TITRE  VI 
 
                      DISPOSITIONS DIVERSES 
 
                            Article 31 
 
                      Contrôle technique 
 
    les contrôles prévus en vertu du présent cahier des charges seront assurés 
par les autorités et services désignés à cet effet par le concédant. 
 
    Le personnel chargé de ce contrôle aura à tout moment libre accès aux 
chantiers, aux ouvrages et aux bureaux du concessionnaire et de ses co-
contractants. 
 
    Pour l'exécution des travaux, le concessionnaire exercera ou fera exercer 
par un organisme agréé par le concédant un contrôle de la qualité des travaux 
dont les opérations seront rassemblées dans les documents de contrôle. 
 
                          Article 32 
 
                    Cession de la concession 
 
    Toute cession, partielle ou totale, de la concession de construction, 
d'entretien et d'exploitation de l'autoroute proprement dite ou tout changement 
de concessionnaire ne peuvent avoir lieu qu'en vertu d'une autorisation 
délivrée par le concédant. 
 
                         Article 33 
 
                   Election de domicile 
 
    Le concessionnaire doit faire élection de domicile à son siège social.          
               
                        Article 34 
 
                   Notification des accords 
 
    Tout accord intervenant entre le concessionnaire et le concédant, en vertu 
des dispositions du présent cahier des charges fera l'objet d'un échange de 
lettres entre les deux parties et deviendra exécutoire à partir de la date 
indiquée par le concédant. 
 
                       Article 35 
 
                       Annexes 
 
    Les annexes ci-après font partie intégrante du cahier des charges  
 
    Annexe 2 : Dispositions techniques de l'autoroute. 
 
    Annexe 3 : Limites et consistance de la concession. 
 
    Annexe 4 : Calendrier prévisionnel de mise en service des sections 
d'autoroute entre........................... et ......................... * 
 
    Annexe 5 : Plan de financement du projet autoroutier entre 
.......................................... et ............................* 
 



     
    Annexe 6 : instructions applicables aux projets et à leur réalisation. 
 
        Pour le "concédant"                 Pour le "concessionnaire" 
 
        * A préciser. 
 
 
                           ANNEXE  2 
   
                   DISPOSITIONS TECHNIQUES 
                   DE  L'AUTOROUTE 
                   (à préciser le nom de section) 
 
                           ______ 
 
 
 
                           ANNEXE  3 
 
                   LIMITES ET CONSISTANCE DE LA 
                   CONCESSION 
 
    1 - Limites de l'autoroute concédée 
 
    * Section d'autoroute (à préciser) 
 
     Origine : (à préciser) PK 
 
     Extrémité : (à préciser) PK 
 
     * Section d'autoroute (à préciser) 
 
    Origine : (à préciser) PK 
 
    Extrémité : (à préciser) PK 
 
    2 - Emprise concédée 
 
    * Section d'autoroute (à préciser) 
 
    * Section d'autoroute (à préciser) 
 
Aires de repose et de service (à préciser)         
 
                        ANNEXE 4 
 
              CALENDRIER PREVISIONNEL DE MISE 
              EN SERVICE DES SECTIONS AUTOROUTE 
                      (à préciser) 
 
            ____________________________________________________________ 
            !               !                                           ! 
            !  Section      ! Date prévisionnelle de mise en service (*)! 
            !_______________!___________________________________________! 
 
            (*) Hypothèse prise : ordre de service donné le ........ 
            Les terrains étant supposés mis à la disposition du 
concessionnaire par le concédant, avant cette date. 
 



                                    
 
                        ANNEXE 
 
                 PLAN DE FINANCEMENT 
                 DU PROJET AUTOROUTIER 
                    (à préciser= 
 
 
____________________________________________________________            ! 
               !             !  Intérêt !    Durée      !               ! 
 Provenance    !   Montant   !          ! remboursement !               ! 
              !             !prêt en % !    en année   ! 
           !____________________!_____________!__________!_______________! 
       !                    !             !          !               ! 
           !____________________!_____________!__________!_______________! 
           !                    !             !          !               ! 
           !     T o t a l      !             !          !               ! 
           !____________________!_____________!__________!_______________! 
 
 
                
                   PLANNING DE LIBERATION 
                   DES EMPRISES POUR LES TRAVAUX 
                   DE CONSTRUCITON DE  L'AUTOROUTE 
                  (à préciser) 
 
            ____________________________________________________________ 
            ! Nature des !             !     Date     !                ! 
            !            !  Superficie !  Prévisible !  Observations   ! 
            !  Terrains !             !  Libération !                  ! 
            !____________!_____________!______________!________________! 
            !            !             !              !                ! 
            ! Forêt      !             !              !                ! 
            !            !             !              !                ! 
            ! Terrains   !             !              !                ! 
            !domaniaux   !             !              !                ! 
            !            !             !              !                ! 
            ! Terrains   !             !              !                ! 
            ! Collectifs !             !              !                ! 
            !            !             !              !                ! 
            ! Terrains   !             !              !                ! 
            ! Privés     !             !              !                ! 
            !____________!_____________!______________!________________! 
 
                                ANNEXE 3 
 
                         INSTRUCTIONS APPLICABLES 
                   AUX PROJETS ET A LEUR REALISATION 
 
                                ____*_____ 
 

 

 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 


